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ESTIMATION DE LA RENTE MENSUELLE NETTE 

SELON LES RÈGLES FISCALES AU 1er JANVIER 2026 

 

Rente mensuelle 
brute ($) 

Rente mensuelle nette ($) * Rente mensuelle 
brute ($) 

Rente mensuelle nette ($) * 

 Personne sans 
conjoint à charge 

Personne avec 
conjoint à charge 

 Personne sans 
conjoint à charge 

Personne avec 
conjoint à charge 

      900 $ 900 $ 900 $ 4 600 $ 3 831 $ 4 213 $ 

1 000 $ 1 000 $ 1 000 $ 4 700 $ 3 903 $ 4 284 $ 

1 100 $ 1 100 $ 1 100 $ 4 800 $ 3 972 $ 4 354 $ 

1 200 $ 1 200 $ 1 200 $ 4 900 $ 4 040 $ 4 422 $ 

1 300 $ 1 300 $ 1 300 $ 5 000 $ 4 104 $ 4 486 $ 

1 400 $ 1 400 $ 1 400 $ 5 100 $ 4 168 $ 4 549 $ 

1 500 $ 1 500 $ 1 500 $ 5 200 $ 4 232 $ 4 613 $ 

1 600 $ 1 588 $ 1 600 $ 5 300 $ 4 296 $ 4 677 $ 

1 700 $ 1 674 $ 1 700 $ 5 400 $ 4 360 $ 4 741 $ 

1 800 $ 1 749 $ 1 800 $ 5 500 $ 4 424 $ 4 805 $ 

1 900 $ 1 824 $ 1 900 $ 5 600 $ 4 487 $ 4 869 $ 

2 000 $ 1 899 $ 2 000 $ 5 700 $ 4 551 $ 4 933 $ 

2 100 $ 1 973 $ 2 100 $ 5 800 $ 4 615 $ 4 997 $ 

2 200 $ 2 048 $ 2 200 $ 5 900 $ 4 679 $ 5 061 $ 

2 300 $ 2 122 $ 2 300 $ 6 000 $ 4 743 $ 5 124 $ 

2 400 $ 2 196 $ 2 400 $ 6 100 $ 4 807 $ 5 188 $ 

2 500 $ 2 271 $ 2 500 $ 6 200 $ 4 871 $ 5 252 $ 

2 600 $ 2 345 $ 2 600 $ 6 300 $ 4 935 $ 5 316 $ 

2 700 $ 2 419 $ 2 700 $ 6 400 $ 4 999 $ 5 380 $ 

2 800 $ 2 494 $ 2 800 $ 6 500 $ 5 062 $ 5 444 $ 

2 900 $ 2 568 $ 2 896 $ 6 600 $ 5 126 $ 5 508 $ 

3 000 $ 2 642 $ 2 984 $ 6 700 $ 5 190 $ 5 572 $ 

3 100 $ 2 717 $ 3 073 $ 6 800 $ 5 254 $ 5 635 $ 

3 200 $ 2 791 $ 3 161 $ 6 900 $ 5 318 $ 5 699 $ 

3 300 $ 2 865 $ 3 247 $ 7 000 $ 5 382 $ 5 763 $ 

3 400 $ 2 939 $ 3 321 $ 7 100 $ 5 446 $ 5 827 $ 

3 500 $ 3 014 $ 3 395 $ 7 200 $ 5 510 $ 5 891 $ 

3 600 $ 3 088 $ 3 469 $ 7 300 $ 5 573 $ 5 955 $ 

3 700 $ 3 162 $ 3 544 $ 7 400 $ 5 637 $ 6 019 $ 

3 800 $ 3 237 $ 3 618 $ 7 500 $ 5 701 $ 6 083 $ 

3 900 $ 3 311 $ 3 692 $ 7 600 $ 5 765 $ 6 147 $ 

4 000 $ 3 385 $ 3 767 $ 7 700 $ 5 829 $ 6 210 $ 

4 100 $ 3 460 $ 3 841 $ 7 800 $ 5 893 $ 6 274 $ 

4 200 $ 3 534 $ 3 915 $ 7 900 $ 5 957 $ 6 338 $ 

4 300 $ 3 608 $ 3 990 $ 8 000 $ 6 021 $ 6 402 $ 

4 400 $ 3 683 $ 4 064 $ 9 000 $ 6 659 $ 7 041 $ 

4 500 $ 3 757 $ 4 138 $ 10 000 $ 7 246 $ 7 627 $ 

      Notes importantes  

Les rentes nettes illustrées ci-dessus sont des estimations et pourraient varier selon votre situation ou celle de votre conjoint.  

Les montants dans les colonnes « Personne avec conjoint à charge » supposent que le conjoint n’a aucun revenu.  

Nous avons tenu compte de l’exemption personnelle de base et du crédit pour conjoint à charge, s’il y a lieu. Vous pourriez aussi avoir droit à divers crédits qui 

n’ont pas été considérés, notamment le crédit pour revenu de pension et le crédit en raison de l’âge (65 ans).  

Si vous prévoyez recevoir d’autres revenus en plus de votre rente du Régime de retraite de l’Université du Québec, il est possible que le montant d’impôt retenu 

sur votre rente ne soit pas adéquat.  Les autres revenus possibles sont : 

véhicule de retraite (REER, FEER, FRV, rente)  
rente de la Régie des rentes du Québec (disponible dès 60 ans) 

autre emploi  

 

revenu de placement  
pension de la sécurité de la vieillesse (à compter de 65 ans) 

etc.

Lors de votre retraite, vous pourrez faire ajuster vos retenues d'impôts selon vos besoins.  
* Les primes d'assurance collective seront déduites de la rente mensuelle nette, s'il y a lieu.  



PRÉLÈVEMENT DES PRIMES D’ASSURANCE À MÊME VOTRE RENTE DU RRUQ  

 

 

ASSURANCE ACCIDENT MALADIE - FINANCIÈRE MANUVIE 

(avant l’âge de 65 ans) 

 

 

Type de protection  

 

Protection individuelle : 

Protection monoparentale : 

Protection couple : 

Protection familiale :  

 

 

 

Prime mensuelle 

(part employé)  

115,12 $ 

161,18 $ 
230,27 $ 
276,35 $ 
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L’employeur contribue à part égale, et sa contribution constitue un avantage imposable au provincial.  

Prendre note que cette couverture cesse à l’âge de 65 ans. À compter de ce moment, vous devrez adhérer à la RAMQ ou à un 

autre régime privé.  

 

 

 

ASSURANCE VIE FACULTATIVE - FINANCIÈRE MANUVIE 

(avant l’âge de 65 ans)  

 

 

La prime mensuelle est de 0,1259 $ par tranche de 1 000 $ de salaire (arrondi au 1 000 $ supérieur) au moment de la 

retraite. 

La prestation payée en cas de décès sera égale à 50 % de ce taux de salaire. 

Prendre note que cette couverture cesse à l’âge de 65 ans. 

Exemple de calcul de la prime d’assurance vie 

Si votre taux de salaire au moment de la retraite était de 49 200 $, le coût mensuel de votre assurance vie serait déterminé 

comme suit : 

i)  
ii)  
iii)  

 

Taux de salaire arrondi au 1 000 $ supérieur -> 50 000 $ 

50 000 ÷ 1 000 = 50 tranches de 1 000 $ 
50 tranches de 1 000 $ x 0,1259 $ = 6,30 $/mois 

Le montant assuré sera de 25 000 $, soit 50 % de 50 000 $ (en cas de décès avant l’âge de 65 ans).  

 

 

Si vous avez besoin d'information additionnelle, n'hésitez pas à consulter le service des ressources humaines de 

votre établissement. 
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Les primes sont en vigueur jusqu’au 31 mai 2027, et elles incluent la taxe de 9 %. 
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